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La relation vignoble-negoce: 
efficacite de structures verticales differenciees 

Eric GJRAUD-HERAUD, Louis-Georges SOLER et Herve TANGUY 

/NRA - ESR/ LORIA, lvry sur Seine, France 

Resume 

Dans le domaine de /'economie du vin, /es relations verticales entre vignob/e et negoce varient se/on /es regions de 
production. Elles se distinguent par /es types d'arbitrage possibles a chaque niveau de la fi/iere, par la repartition des 
actifs materie/s et immaterie/s et par /es caracteristiques des marches vises par /es divers operateurs. Seton /es cas, 
/'organisation des relations vertica/es peut generer des inefficacites pour certains types d'operateurs, pour la filiere 
dans son ensemble ou pour le consommateur. En presentant /es phenomenes observes en Champagne, Pays de 
Loire et Bourgogne, nous proposons une argumentation theorique permettant de repondre a ces inefficacites. 

Mots-clefs : vin, relations vertica/es, differenciation des produits 
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INTRODUCTION 

Les relations verticales entre vignoble et negoce varient 
selon les regions de production d'AOC. Elles se 
distinguent par les types d'arbitrage possibles a chaque 
niveau de la filiere, par la repartition des actifs materiels 
(capacites de vinification et de stockage) et immateriels 
(competences, notoriete) et par les caracteristiques des 
marches vises par les divers operateurs. 

Ces elements jouent sur les comportements strategi
ques des entreprises et affectent en particulier : 

• les modes d'achat de produits et les types de contrats 
qui peuvent etre mis en place entre vignoble, coopera
tives et negoce ; 

• !'orientation des flux de produits dans les differents 
circuits de transformation et de distribution ; 

• les synergies possibles entre strategies de marques et 
strategies d'appellations. 

Selon les cas, !'organisation des relations verticales 
peut alors generer des inefficacites pour certains types 
d'operateurs, pour la filiere dans son ensemble ou pour 
le consommateur. 

L'objet de eel article est de presenter certaines de ces 
inefficacites et de discuter les solutions pour les lever. 
Nous analysons pour cela successivement differentes 
structures verticales en utilisant differents travaux 
theoriques et des eludes menees en Champagne, Pays 
de Loire et Bourgogne. 

1. LES RELATIONS VERTICALES DANS LA 
FILIERE CHAMPAGNE 

Dans la relation vignoble-negoce, se melent des 
relations clients-fournisseurs (approvisionnement en 
raisin ou en vin du negoce), des relations de 
cooperation (pour la promotion de !'appellation) et des 
relations de concurrence (vignoble et negoce peuvent 
etre concurrents sur les marches finaux). L'existence de 
ces alternatives rend possible de nombreux jeux 
strategiques qui peuvent avoir des effets nocifs dans 
l'approvisionnement de la gamme et sur le maintien des 
niveaux de qualite dans les produits de !'appellation. 
L'un des risques importants lies a une relation verticale 
non contr61ee entre producteurs et negociants est celui 
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de la double marginalisation. Ce principe specifie que 
!'existence des intermediaires dans la commercialisation 
d'un produit provoque une augmentation naturelle des 
prix sur le marche final prejudiciable non seulement au 
consommateur, mais egalement a !'ensemble de la 
filiere. Une reponse apportee a ce probleme par divers 
travaux theoriques consiste a instaurer des tarifs bin6-
mes. En pratique cependant, et dans l'agro-alimentaire 
tout particulierement, ces tarifs bin6mes sont difficiles a 
mettre en place. Une raison reside dans le niveau des 
aleas qui pesent sur la production en amont, la mise en 
place de tarifs bin6mes se traduisant alors par un report 
des risques vers l'aval de la filiere, inacceptable pour les 
negociants ou les distributeurs. La question se pose 
alors de savoir quelles solutions peuvent permettre de 
resoudre le probleme de double marginalisation quand 
ni les tarifs bin6mes ni !'integration verticale ne sont 
realisables. Celle question se pose dans de nombreu
ses filieres agro-alimentaires, et en particulier dans les 
filieres viti-vinicoles pour lesquelles les schema vertical 
de reference est celui d'une relation vignoble-negoce 
assimilable dans certains cas a une relation de deux 
monopoles en chalne. 

Pour etudier cette question sur un plan theorique, nous 
avons developpe un modele pour analyser les condi
tions d'efficacite de la structure verticale presentee dans 
le schema 1. 

Dans ce travail, on considere que les marches finaux 
sont differencies en qualite et que les intermediaires 
(negociants-manipulants) sont en mesure d'approvision
ner deux types de marches : le premier dit de "qualite 
haute" correspond au marche des "grandes marques" 
qui beneficient de niveaux de reputation eleves et ont 
developpe historiquement des produits qui peuvent etre 
commercialises, en particulier a !'export, a des prix 
eleves ; le second dit de "qualite basse" correspond a 
des produits commercialises sur des circuits de distribu
tion a des prix inferieurs. A !'inverse le vignoble ne peut 
qu'alimenter le negoce en raisin OU elaborer du Vin pour 
le vendre sur le marche de qualite basse (on exclut ici 
les vins de propriete, en ne retenant que les marches de 
volumes commercialises par le vignoble, en particulier 
par le biais des cooperatives (Giraud-Heraud et al., 
1998). On suppose par ailleurs que le vignoble doit faire 
face a un surcoOt de commercialisation par rapport au 
negoce lie, par exemple, a l'atomicite de son offre sur le 
marche final. 
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Schema 1 : Relation verticale en Champagne 

Vig noble 

Vins Raisin 

(Cooperatives) Negoce 

...---- --- - - - -- - -- --~ ..--------JO--

En etudiant le comportement de cette structure dans le 
cas de !'integration verticale et dans le cas d'un jeu non
cooperatif, on montre que : 

• dans le cas de !'integration verticale, on obtient une 
bonne segmentation du marche dans la mesure ou le 
negoce a inten~t a approvisionner les marches de 
qualite haute et basse et cela en offrant des quantiles 
conformement aux demandes des consommateurs ; 

• dans le cadre d'un jeu non-cooperatif, et en !'absence 
de commercialisation directe par le vignoble, ii 
apparait une double marginalisation qui se traduit par 
un sous-approvisionnement du marche 1. On montre 
en effet que le vignoble a plutot interet a limiter le 
niveau de recolte pour obtenir un prix du raisin plus 
eleve. Le negoce se limite alors a la commercialisation 
sur le marche de qualite haute ; 

• si le surcoOt de commercialisation du vignoble est 
eleve, le developpement de la voie directe de 
commercialisation par le vignoble permet de retrouver 
l'efficacite de !'integration verticale ; 

• si le surcoOt de commercialisation du vignoble est nul, 
on retrouve un probleme de double marginalisation. 
Pour restaurer l'efficacite de !'integration verticale, ii 
faut alors un engagement de la part du Vignoble sur la 
quantile mise en circulation dans !'ensemble de la 
filiere. Dans ce cas en effet, par un mecanisme de 
"poulie", le Negoce accroit sa demande au vignoble 
pour reduire la concurrence sur le marche 1. On 
resout alors le probleme de double marginalisation 
sans recourir a des tarifs binomes. 

Une variante (schema 2) de ce modele a ete examinee 
pour etudier la relation vignoble-negoce dans un 
schema comparable mais sans possibilite pour le 
negoce d'intervenir sur le marche de qualite basse (afin 
de maintenir une reputation et image de marque, par 
exemple). 

Schema 2 : Forme simplifiee de la relation verticale 

Vig noble 

Vins Raisin 

(Cooperatives) Negoce 

..---------io-
P1<p2 

On montre dans ce cas de figure (Laye, 1998) que : 

• le negoce est amene a acheter des quantiles 
superieures a ce dont ii a besoin immediatement pour 
sa propre commercialisation (et constitue des sur
stocks); 
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• le vignoble a tendance a accroitre les rendements, ce 
qui a des effets negatifs sur la qualite, afin de 
s'accaparer la totalite du profit de la filiere ; 

• le negoce peut mettre en place une strategie qui 
retablit sa propre efficacite en se differenciant plus 
fortement en qualite haute. 

Celle modelisation des relations verticales dans les 
deux schemas presentes ci-dessus permet de montrer 
un lien entre !'organisation verticale d'une filiere et sa 
capacite a assurer une bonne affectation des quantiles 
sur des marches differencies en qualite. Elle explicite 
l'effet de mecanismes qui marquent fortement les 
filieres viti-vinicoles : !'arbitrage pour le vignoble entre 
une commercialisation directe et par le biais du negoce ; 
l'effet "poulie" qui est au cmur des relations entre 
cooperatives et negoce. 
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Les resultats de cette modelisation sont interessants du 
point de vue empirique. On peut en effet interpreter 
l'histoire de la filiere et certaines de ses crises recentes 
a la lumiere de ces resultats. Par exemple, ii nous est 
possible de comprendre la situation vecue par la filiere 
Champagne entre 90 et 95 et pergue par !es negociants 
comme une penurie croissante de matiere premiere 
rendant difficile la tenue des marches de qualite haute. 
De plus, nous obtenons un eclairage theorique au 
contrat interprofessionnel de 1996 qui a permis, grace a 
un mecanisme de blocage/deblocage, un engagement 
de la part du vignoble sur !es niveaux de recolte a venir 
malgre !es aleas climatiques et s'est traduit par un 
accroissement de la part de raisin vendue au negoce. 
Une analyse plus approfondie de ces questions est 
developpee dans Soler et Tanguy (1997) et Giraud
Heraud et al. (1998). 

2. LES RELATIONS VERTICALES DANS LA 
FILIERE DES ROSES DE LA LOIRE 

D'autres elements peuvent affecter l'efficacite d'une 
filiere du fait de la multiplicite des arbitrages realisables 
par !es operateurs : 

• au niveau du vignoble, si !es zones de production 
peuvent donner lieu a plusieurs AOC, un premier 
arbitrage est effectue !ors des choix de plantation pour 
ce qui concerne !es decisions de long terme et au 
moment de la declaration de recolte annuelle pour ce 
qui concerne !es decisions de court terme. Un second 
arbitrage porte sur la nature des productions et leurs 
circuits de commercialisation : vente de raisin/moots 
en direction de cooperatives ou de negociants
elaborateurs, vente de vins en vrac en direction de 
negociants, vente en vins de propriete soit directement 
sur le marche final, soit par le biais de negociants 
distributeurs ; 

• au niveau des cooperatives, !es arbitrages importants 
portent sur la destination des produits elabores : vente 
de vins en vrac ou finis en direction du negoce ou 
vente de vins en direction du marche final ; 

• au niveau du negoce, !es arbitrages portent sur 
l'approvisionnement. Celui-ci peut se faire a partir de 
surfaces dont le negoce est proprietaire, ou par des 
achats de raisin/moots, de vin en vrac ou de vins de 
propriete au vignoble, ou des achats de vins aux 
cooperatives. 
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Les jeux strategiques permis par cette multiplicite 
d'arbitrages possibles peuvent induire un second type 
d'inefficacite, a savoir des risques de sous-investisse
ment ou de sur-investissement. Dans !es relations 
economiques entre deux operateurs d'une filiere reside 
une autre source de difficulte, a savoir l'obligatoire 
incompletude des contrats et !es risques de "hold-up" 
auxquels a a faire chacun des operateurs. Les risques 
de hold-up dans une relation sont d'autant plus grands 
pour un agent economique que ses investissements 
sont specifiques a la relation consideree. Si des risques 
de hold-up sont anticipes par un agent et que ceux-ci ne 
peuvent pas etre contractuellement specifies, celui-ci 
peut soit decider d'investir dans des actifs moins specifi
ques a la relation, soit diminuer son niveau d'investisse
ment en actifs specifiques. Dans !es deux cas, c'est 
l'efficacite de la relation bilaterale qui est compromise. 

Cette difficulte apparalt particulierement dans la relation 
cooperative-negoce au sein de la structure verticale 
suivante: 

Schema 3 : Relation cooperatives-negoce 

Vig noble 
Vrac (raisin) 

Cooperatives --------- Negoce 
Vins 

~ -- - - - - - - - - - -- - - - -- -- ---->-

Dans ce schema, ii taut noter deux differences par 
rapport au modele etudie en Champagne : la distinction 
explicite entre vignoble et cooperatives ; !'existence d'un 
marche final peu differencie en qualite et prix. Dans ce 
cas le negoce "n'offre" pas a la filiere des marches a 
prix plus eleves, mais des volumes potentiels de 
marches plus importants, en particulier a !'export. 
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La structure verticale de la filiere des Roses de la Loire 
correspond a ce schema et presente les caracteris
tiques suivantes : 

• les marches finaux sont en majeure partie des 
marches de gros volumes situes a !'export. Le negoce 
en detient la majeure partie mais pas exclusivement 
(les cooperatives ont acquis une position non 
negligeable) ; 

• l'approvisionnement du negoce par le vignoble se fait 
pour l'essentiel en vrac (80%), le reste etant un 
approvisionnement en raisin, en developpement ces 
dernieres annees ; 

• les cooperatives detiennent l'essentiel des stocks 
(hormis les stocks du vignoble mais qui sont disperses 
et de qualite heterogene) ; 

• la majeure partie des volumes qui sortent en raisin et 
moots du vignoble passe par les cooperatives. Elles 
detiennent ainsi par rapport au negoce l'essentiel de la 
matiere premiere transformee en vin en dehors du 
vignoble (avec des equipements de vinification et de 
conservation qui assurent une meilleure qualite qu'au 
niveau du vignoble) ; 

• les marches finaux des cooperatives et du negoce 
son! peu differencies en prix, les cooperatives etant 
plus tournees vers la GMS France, et le negoce vers 
!'export. 

Schema 4: Relation verticale pour les roses d'Anjou 

30% 70% 

Stock=70% 

Cooperatives 

1.~:a~~~:"::·J _ -------------------------------I_ - ------- ---- ----- _,. 
80% 1 20% 

Rose d 'An ·au 
10rs vms e propl'le e) 

Dans ce schema, la relation cooperatives-negoce lien! 
une place centrale dans !'organisation verticale de la 
filiere. Le negoce doit en effet faire I' arbitrage suivant: soil 
acheter au vignoble, soil acheter des vins aux coopera
tives. Craignant que les prix de vente imposes par les 
cooperatives mettent celles-ci en position plus favorable 
sur le marche final, le negoce a longtemps privilegie 
l'achat en vrac au vignoble en beneficiant des baisses des 
prix liees au destockage, avant vendange, des quantites 
excedentaires au vignoble. Mais eel approvisionnement 
etant trop heterogene sur le plan qualitatif, le negoce a 
progressivement substitue un approvisionnement en 
raisin et moots a une fraction de eel approvisionnement 
en vrac. Cette evolution permettait au negoce d'augmen-
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ter la part de vins elabores sur des bases qualitatives 
maTtrisees et adaptees en fonction de !'evolution des 
marches. Mais la fraction en question reste minime, le 
developpement des vendangeoirs supposant des investis
sements relativement importants. 

Deux problemes importants sont poses dans cette 
relation verticale : 

" Des risques de sous-investissement en equipe
ments de vinification et de conservation 

Un accroissement des volumes de vins issus de circuits 
bien maTtrises sur le plan qualitatif supposerait, compte 
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tenu de l'heterogeneite de la qualite des vins produits 
au vignoble, de plus gros volumes de vins elabores au 
niveau des cooperatives (ou de groupements) ou/et du 
negoce. 

Pour mieux controler sa production, le negoce a engage 
des investissements en vendangeoirs ces dernieres 
annees, reduisant alors ses achats de vrac au profit 
d'achats de raisin et moots. Un accroissement de ses 
marges de manoeuvre au sein de la filiere impliquerait de 
nouveaux investissements de sa part, mais ii est difficile 
pour lui de concilier !es investissements commerciaux 
necessaires au maintien ou au developpement de !'export 
et de tels investissements industriels. D'un autre cote, si 
ce sont les cooperatives qui realisent ces investissements 
industriels, leurs capacites de production augmenteraient 
sans qu'elles disposent pour autant des capacites de 
marche correspondantes. 

Une voie d'evolution possible consisterait en une 
certaine specialisation : investissements industriels en 
cooperatives, investissements commerciaux au negoce. 
Mais quels sont les contrats qui peuvent rendre possible 
un tel schema et permettre d'eviter un sous-investis
sement nocif au developpement de ces appellations ? 

11 De fortes instabilites des prix et des transactions 
au sein de la filiere selon /es annees 

Compte tenu des arbitrages possibles par chaque 
operateur a chaque niveau de la filiere, la variabilite 
inter-annuelle des niveaux quantitatifs et qualitatifs des 
productions peut creer une instabilite dans !es ftux entre 
operateurs qui, au lieu d'etre amortie, se propage et 
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s'amplifie jusqu'aux livraisons sur le marche final. La 
difficulte a trouver des modalites de planification et de 
coordination dans ces contextes d'incertitude se traduit 
alors par des politiques de stockage mal adaptees, 
induisant, soit des stocks excessifs qui pesent sur !es 
prix, soit des ruptures sur !es marches finaux qui entral
nent des coots de retour eleves (graphiques 1 a 3). 

Le cas des Roses de la Loire illustre ces difficultes. 
Comme dans beaucoup d'autres appellations, les 
transactions entre les operateurs de la filiere y sont tres 
variables d'une annee sur l'autre. Du coup, !es quantites 
echangees, les stocks, les prix subissent des 
fluctuations tres fortes. Outre la variabilite des recoltes, 
les sources de l'instabilite des prix resident dans les 
jeux qui s'instaurent chaque annee sur !es achats en 
vrac. Dans un contexte de forte concurrence, ces 
ftuctuations ont des effets negatifs : 

• elles diminuent l'efficacite des politiques commer
ciales et penalisent les capacites d'exportation dans la 
mesure ou, sur les marches d'export, les exigences de 
regularite des quantiles, des qualites et des prix sont 
importantes ; 

• elles rendent difficiles les politiques de qualite sur la 
duree; 

• elles reduisent !'engagement des operateurs dans 
!'appellation. 

De fa9on simple, la voie de reponse a envisager dans ce 
contexte pour tenter de resoudre les deux difficultes iden
tifiees est la suivante : negoce et cooperatives peuvent 
s'engager dans des investissements (commerciaux pour 
!es premiers, industriels pour les secondes) si : 
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Graphique 1 : Evolution des ventes totales et de la recolte totale • Roses 
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Graphique 3 : Evolution de l'ecart entre stocks totaux 
et une valeur de reference egale a 40% de la recolte precedente 
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orose loire 
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• La filiere maintient une structure "interne" concurren
tielle (le vignoble peut choisir de vendre au negoce ou 
aux cooperatives ; les cooperatives peuvent choisir de 
vendre au negoce ou sur les marches finaux; le 
negoce peut choisir d'acheter au vignoble ou aux 
cooperatives). 

• L'instauration d'une relation contractuelle entre 
negoce et cooperatives rend possible une orientation 
des flux telle que la part majeure des echanges se 
fasse du vignoble vers les cooperatives, puis vers le 
negoce, puis vers les marches. 

• L'instauration d'un contra! pluriannuel entre coopera
tive et negoce prend en compte (1) les risques 
d'opportunisme de la cooperative par rapport au 
negoce (par exemple, si les ventes au negoce se font 
a un prix eleve, les cooperatives sont en position 
favorable pour reprendre des parts de marche final au 
negoce), (2) le role de regulation joue par les 
cooperatives des lors qu'elles garantissent un flux 
d'approvisionnement regulier au negoce sur plusieurs 
annees. 
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3. LES RELATIONS VERTICALES DANS LA 
FILIERE DES APPELLATIONS REGIONALES 
DE BOURGOGNE 

Nous avons examine jusqu'a present des schemas dans 
lesquels le vignoble et le negoce constituaient chacun 
des ensembles homogenes. Ce n'est bien sOr pas 
toujours le cas. II faut done etudier, en quoi cette 
heterogeneite affecte l'efficacite des filieres. Pour 
simplifier !'analyse, on distinguera simplement : 

" Deux types de negociants selon leurs modalites 
d'approvisionnement et les types de marches 
qu'ils visent : 

• le Negoce 1 correspond a des entreprises de 
"Grandes Marques" et cherche a s'approvisionner en 
majeure partie en raisin/moots pour developper des 
politiques de qualite et viser des segments de marche 
a prix eleves ; 

• le Negoce 2 s'approvisionne pour une grande part en 
vins elabores au vignoble (vins en vrac ou vins sur 
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- lattes) et developpe plut6t des strategies de volumes 
sur des segments de marches a prix plus faibles ; 

11 Deux types de vignerons vinificateurs : 

• le Vignoble 1 met sur le marche final des caves 
particulieres la totalite de sa production ; 

• le Vignoble 2 arbitre chaque annee la part de la 
production mise en bouteilles pour des ventes directes 
et la part vendue au negoce en vrac. 

11 Deux types de cooperatives : 

• la Cooperative 1 met en marche une partie de sa pro
duction, l'autre etant destinee a l'approvisionnement 
du Negoce dans le cadre de relations stabilisees ; 

• la Cooperative 2 met l'essentiel de sa production sur le 
marche final et eventuellement livre des vins en vrac 
au Negoce, mais de fa9on ponctuelle par le biais de 
marches "spot". 

II est interessant d'examiner les comportements de ces 
differents operateurs dans des appellations qui 
presentent les caracteristiques suivantes : 

• un developpement de la vente directe par des caves 
particulieres associe a la creation progressive de 
"marques" de proprietaires-recoltants ; 

• un developpement de l'achat de raisin par une fraction 
du negoce qui devient vinificateur; 

• la reduction des ventes en vrac a cause du develop
pement de la vinification a la propriete et de la 
reduction des achats d'une partie du negoce sous 
cette forme ; 

• le developpement de la vente directe par les coopera
tives grace a !'amelioration de leurs performances 
commerciales. 

Dans un tel schema, les cooperatives peuvent appro
visionner, selon les cas, l'un ou l'autre des negociants, 
mais elles sont directement concurrentes du negoce 2. 

Schema 5 : Relation verticale en Bourgogne 

Vig noble 

Raisin Raisin 

Vig noble Cooperatives Negoce 1 Negoce 2 

Yins 
Vracs 

~----~ ·------------~ ·------.
P2 

Une telle structure verticale correspond a !'organisation 
des Appellations Regionales de Bourgogne. Dans ce 
cas, en effet: 

• on peut distinguer deux types de negoce : un negoce 
traditionnel, de reputation importante, et un negoce 
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plus recent plut6t "tire" par des strategies de volumes 
(d'autres distinctions pourraient etre faites, mais celle
ci suffit pour !'analyse que l'on veut faire ici) ; 

• le vignoble produit l'essentiel de la matiere premiere 
des Appellations regionales (le negoce produit moins 
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de 10% du raisin de ces appellations). A !'inverse les 
ventes sur le marche final sont assurees, pour une 
majeure partie par les negoces 1 et 2, en GMS France 
et a !'export; 

• la concurrence sur les marches finaux entre les 
cooperatives et le negoce 1 est forte ; 

Si l'on reprend les resultats signales dans les 
paragraphes precedents dans le cadre de cette 
structure, on peut mettre en avant les points suivants : 

• plus le negoce 1 se differencie en qualite, plus ii tire 
les prix de marche vers le haul et plus le vignoble et 
les cooperatives ont interet a s'engager avec lui dans 
une relation de cooperation de long terme. En effet, ii 
contribue ainsi a creer de la valeur dans !'appellation 
et en meme temps laisse une place sur le marche 
pour des produits de niveaux prix plus faibles sur 
lesquels les cooperatives peuvent se placer. II faut 
interpreter ainsi differentes formes de relations 
contractuelles entre cooperatives, vignoble et negoce 
2 mises en place ces dernieres annees : cahiers des 
charges, accompagnement technique ... 

• a !'inverse, l'accroissement de la part mise sur le 
marche directement par les cooperatives, permise par 
une reduction progressive des coots de commercia
lisation (regroupement de cooperatives, "mise en 
commun" de commerciaux ... ), se fail essentiellement 
au detriment (en termes d'approvisionnement) du 
negoce 2. Celui-ci n'obtient que des livraisons 
ponctuelles correspondant aux quantites non mises en 
marche directement par les cooperatives ; 

• On butte alors sur deux difficultes : l'approvisionne
ment en provenance des cooperatives diminue et 
l'approvisionnement en provenance du vignoble reste 
de qualite heterogene et souvent insuffisante (son 
meilleur raisin est soit vinifie pour des vins de propriete 
soil livre au negoce 2). 

II en decoule plusieurs consequences : 

Une variabilite des prix associee ii /'existence d'un 
"vrac flottant" 

Une partie des flux en vrac des cooperatives ou du 
vignoble en direction du Negoce 2 est soumise a un 
double arbitrage : Vignoble et cooperatives, d'un cote, 
Negoce 2, de l'autre, peuvent etre, selon les annees, 
plus ou moins offreurs, pour les uns, plus ou moins 
demandeur pour l'autre, de vins en vrac. Compte tenu 
des jeux strategiques possibles sur ce marche 

intermediaire, les variations des prix du vrac peuvent 
alors etre en opposition de phase avec celles des 
bouteilles sur le marche final, engendrant par-la meme 
des difficultes commerciales pour les metteurs en 
marche. 

Des risques de sous-investissement en qualite 

L'amelioration qualitative passe par de nouveaux 
investissements soil a la propriete soil au negoce. 
L'absence de remuneration des vins en vrac en fonction 
des niveaux qualitatifs, du fail du fonctionnement du 
marche du vrac flottant, dissuade les efforts qualitatifs 
au niveau du vignoble sur ce marche du vrac. De la 
meme fa9on, les aleas en matiere d'approvisionnement 
rendent difficiles les investissements au niveau du 
negoce. 

Une concentration au sein du negoce comme 
reponse ii des risques de sous-approvisionnement 

Dans ce schema, on assiste a une concentration au 
sein du groupe de negociants 2. Deux elements jouent 
dans ce sens : (1) chaque negociant N2 doit disposer 
de suffisamment de matiere pour repondre a des 
demandes unitaires de gros volumes, (2) ii doit 
s'assurer d'une regularite dans son approvisionnement 
pour developper ses strategies commerciales. Des lors 
que ses pratiques d'achat au vignoble restent des 
achats de type "spot", ii ne peut resoudre cette question 
qu'en se concentrant. 

CONCLUSION 
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Les exemples de structures verticales presentees dans 
ce texte montrent plusieurs sources de difficultes dans 
la relation vignoble-negoce. Elles concernent la capacite 
d'une filiere a assurer de fa9on efficace : 

• l'approvisionnement de divers circuits de distribution et 
par-la meme de marches differencies; 

• la maltrise de la variabilite des prix des produits 
intermediaires ; 

• la mise en oeuvre de politiques d'lnvestissement 
adaptees tant du point de vue des capacites que des 
aspects qualitatifs. 

Une partie de ces difficultes releve de problemes de 
"hold-up". En effet, si la production comme la 
commercialisation d'une appellation donnee necessite 
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des investissements specifiques, c'est-a-dire difficile
ment redeployables dans une autre relation marchande, 
(encepagement, equipements pour la culture et la 
vinification, efforts de marketing ... ), ces derniers ne son! 
rentabilises que dans le cadre d'une relation d'approvi
sionnement de long terme au sein de la filiere. II taut 
alors, a la fois pour les secteurs amont et aval, se 
premunir des risques dits de "hold-up". II s'agit la d'un 
phenomene Ires general dans les relations bilaterales, 
etudie notamment par Williamson (1985), qui apparalt 
lorsque l'une des parties en affaires se retrouve 
contrainte par l'autre d'accepter au cours de la relation 
des conditions qui lui son! defavorables. Les risques de 
hold-up dans une relation son! d'autant plus grands 
pour un agent economique que ses investissements 
son! specifiques a la relation consideree et que les 
contrats son! incomplets, dans la mesure ou en 
viticulture, la plupart des contrats son! implicites et ne 
specifient pas les obligations reciproques face a tous les 
aleas d'offre et de demande. Si des risques de hold-up 
son! anticipes par un agent, celui-ci peut soil decider 
d'investir dans des actifs moins specifiques a la relation, 
soil diminuer son niveau d'investissement en actifs 
specifiques. Dans les deux cas, c'est l'efficacite de la 

relation bilaterale qui est compromise. Ainsi, si la 
strategie d'appellations trouve son fondement econo
mique dans la recherche d'un equilibre entre maintien 
d'une diversite de l'offre et amelioration du signal donne 
au consommateur, elle est confrontee a des difficultes 
liees a des problemes d'asymetries d'information, de 
"hold-up" et d'engagement contractuel dans l'incertain 
qui peuvent remettre en cause son efficacite. Ce son! 
ces difficultes, liees aux comportements opportunistes, 
qui justifient une organisation interprofessionnelle don! 
les leviers d'action se situent a differents niveaux : 

• mettre en place des systemes d'information sur les 
marches et les transactions au sein de la filiere pour 
faire converger les anticipations des agents ; 

• favoriser les politiques contractuelles pour stabiliser 
les flux internes sous peine de reduction de la gamme 
offerte et de degradation des niveaux qualitatifs. 

La question majeure devient alors celle des formes 
contractuelles qui peuvent permettre de restaurer 
l'efficacite de la filiere. C'est sur cette question que 
portent divers travaux actuels. 
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